
P,RESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

MINISÏERE DE LA JUSTICE, GARDE

DES SCEAUX, DES DROITS HUMAINS
ET DES RELATIONS AVEC LES INSTITUTIONS
CO NSTITUTION N ELLES

REPUBLIQUE GABONAISE
Union-Trava il-Justice

D*ilHiiI 0 0 2.9 /PR/rvrcsoHRrc
portant création et organisation d'une Direction
Centrale des Affaires Juridiques dans les ministères.

Le Président de la République,
Chef de l'Etat ;

Vu la Constitution ;

Vu le décret n" OO!4O/PR du 27 février 201-2portant nomination du Premier Ministre, Chef du
Gouvernement ;

Vu le décret n"0141,/PR du 28 février 201-2 portant nomination des membres du Gouvernement de la
République ;

Vu la loi n" 001/2005 du 4 février 2005 portant statut général.de la Fonction Publique ;

.i

Vu la loi n" 020/2005 du 3 janvier 2006 fixant les règles de création, d'organisation et de gestion des
services de l'Etat ;

Vu la loi n" 8/97 du 26 septembre 1991 portant statut général des fonctionnaires, ensemble les textes
modificatifs subséq u ents ;

Vu la loi n" 3/BB du 3l juillet 1990 fixant les conditions générales d'emploi des agents contractuels de
l'Etat, ensemble les textes modificatifs subséquents ;

vu le décret n" 589/PR/MFPRA/MFEBP-CP du 11 juin 1997 fixant les conditions d'attribution de
l'indemnité de fonction allouée pour l'exercice de certains emplois civils de l'Etat, ensemble l.es textes
modificatifs su bséq uents ;

Le Conseil d'Etat consulté ;

Le Conseil des Ministres entendu ;

Décrète :

Article 1"': Le présent décret, pris en application des dispositions de la loi n" 020/2005 du 3 janvier
2006 susvisée, porte création et organisation d'une Direction Centrale des Affaires Juridiques dans les
m inistères.


